
 
	

 
 
 
 
 
 

57 Min, voilà le temps total que la direction 
consacre à la colère des ADC. 

 
Suite à la démarche unitaire construite sur tout l’ET TGV SE nos trois délégations ont été reçues en DCI ce 
lundi. Nous avons pu constater que le directeur de l’axe et le DET traction n’ont pas jugé utile de participer à 
la concertation. Nous avons eu le droit aux deux adjoints du DET qui étaient venus les poches vides. Nous 
vous laissons en juger par vous-même comment les ADC sont méprisés… : 
 

• Refus et retrait définitif de la nouvelle procédure faite par la direction de l’ET TGV SE sur l’attribution 
des PR : La direction décale d’un an la mise en œuvre de ses critères mais n’entend pas y renoncer 
définitivement. Les délégations demandent le retrait pur et simple des critères mis en œuvre par la 
direction de l’ET TGV SE. 

 

• Rémunération : Versement d’une prime exceptionnelle de 1200 € pour tous les cheminots de L’ET 
TGV SE afin de reconnaitre l’engagement des cheminots dans la réalisation du service rendu aux 
usagers dans des conditions particulièrement difficiles depuis de nombreux mois : NON, vous n’aurez 
rien. Les propositions de la NAO et la gratification exceptionnelle de 600€ accordée par la SA 
Voyageurs suffisent. Vos collègues d’Atlantique n’auraient rien du avoir. Les délégations font le 
compte: ADC ET TGV SE : 600€ ; ET TGV Atlantique : 1800€…. 
 

• Alors que tous les autres axes sont encore en activités partielles, depuis juillet 2021 la direction de l’axe 
Sud Est a décidé de ne plus avoir recours à l’activité partielle et cela malgré un plan de transport qui 
n’est pas à 100%. De nombreux agents se retrouvent en SU. Nous demandons une compensation et que 
des solutions soient trouvées pour diminuer ces SU : NON, vous n’aurez rien. Les délégations 
constatent que la direction de l’ET TGV SE acte la baisse du pouvoir d’achat des ADC et contribue à la 
volonté de la baisser par son immobilisme. 
 

• Nous demandons la création d’une prime minimale garantie. NON, vous n’aurez rien à l’instar de 
l’axe Nord.  
 

• Amélioration de la qualité de vie au travail. Attribution de septièmes supplémentaires aux 
commissions roulements pour améliorer les JS et montages grilles. NON, vous n’aurez rien. 
 

• Nous demandons le paiement des EV en ETL. NON, vous n’aurez rien. Les délégations constatent que 
les ADC ne sont pas traités de manière équitable. 
 

• Nous demandons la revalorisation du taux de travail des dimanches et fêtes avec une notion de taux 
évolutif au nombre de ces jours travaillés. NON, vous n’aurez rien.  
 

• Charte weekeniste attractives. Ce n’est pas nous, c’est la DOI Voyages qui doit y travailler. 
 

• Effectifs en adéquation avec la charge. Tout va bien ils sont en adéquation avec la charge. Puisque 
tout va bien, alors les délégations vont s’attacher à vérifier la baisse notable des conges refusés. 
 
En résumé 57 min de refus et surtout la non prise en compte du ras le bol légitime 

des ADC de l’axe, et ce, malgré les multiples tentatives des os présentes pour 
trouver une alternative à un conflit. Une réunion non préparée et bâclée qui 

traduit le manque d’estime de notre direction. 
•  

Sans nouvelles propositions, nous 
nous orientons vers le dépôt d’un préavis. 

•  

Nous devons tous être unis pour nous faire entendre et 
appelons à l’unité sur le terrain. Déposons tous des D2i 

à partir du 17 décembre. 
 


